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Le Salut de Henri Druevj
au Gouvernement provisoire de Geneve

(1846)

Du 3 au 8 octobre 1846, Geneve connut les affres de

la Revolution. La raison fondamentale de ce mouvement
se trouve dans le vote que le Grand Conseil fut appele
a donner sur la question de la Ligue des Sept Cantons
(Sonderbund). A une faible majorite, le Grand Conseil
de Geneve reconnaissait cette Ligue comme portant
atteinte au pacte federal.

Le dimanche 4 octobre, il y eut un rassemblement a

St-Gervais. Le lundi 5, il pleuvait ä verse. Une foule
immense se porta au temple de St-Gervais, oü James

Fazy 1 demontra que le Grand Conseil, en acceptant la

violation du pacte par la Ligue, commettait line
derogation ä la Constitution. Et comme conclusion, il propo-
sait de norramer une commission de 25 membres qui se

mettrait en rapport avec le Vorort pour examiner la

situation.
Pendant ce temps, que se passait-il ä l'Hotel de Vi lie

Des gens armes commencaient de circular, on prenait des

precautions.
Le 6 au matin, on lut une proclamation du Conseil

d'Etat, dans laquelle ce dernier denoncait au Procureur

general la protestation de l'assemblee populaire de
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St-Gervais, comine violant la Constitution et les lois, et
concluait ä decerner trois mandats d'amener contre
James Fazy, Yaney 2 et Charles Müller 3.

Alors ce fut la levee des indices ; le bruit commenca
de circuler que des evenements graves se preparaient.

Le 7, le choc entre les opinions contraires representees

par St-Gervais et par l'Hotel de Ville fut inevitable.
A deux heures, le mouvement se dessina serieusement

en direction des ponts. On v mit le feu. On braqua les

canons et il y eut une violente echauffouree dans laquelle
trois Vaudois trouverent la mort4. Pour eviter des de-

sordres plus graves, le Conseil d'Etat donna sa demission,

et on previt un gouvernement provisoire pour le

8 au matin.

Void la composition de ce nouveau gouvernement :

James Fazy, colonel Rilliet5, Constant Gentin6, ancien

president du Conseil administratif, Balthasar Decrey7,
Frederic Bordier8, F. Janin9, Castoldi, avocat10, Pons11,

ALioulinie aine 12, Fontanel1:1, de Carouge.

Ce fut la montee solennelle ä l'Hotel de Ville. On lut
une proclamation adressee au peuple de Geneve. Un

espoir etait ne. La Revolution, sans trop de degäts, avait

souffle sur Geneve. Les vieux principes etaient halayes.

C)n allait s'appuyer sur un ordre de choses nouveau. Le

principe radical devait s'affirmer avec plus de force

encore hors de nos frontieres lors de la Revolution de

1848.

Apres ce Href expose qui etait necessaire pour coin-

prendre la situation, nous allons ouvrir le registre du

gouvernement provisoire et lire ce qui a trait au debut

ile la nouvelle situation.



- 81 -
Pendant ces journees. tragiques tout de meme par

cette atmosphere d'incertitude qui planait sur la cite, le

canton de Vaud avait pris ses precautions. Le Conseil
d'Etat de ce canton etait alors preside par Henri Druey14.
Cet homme d'Etat a subi, dans sa vie politique, une
evolution passant en effet de l'opinion conservatrice an
radicalismie et se prononca nettement dans ce sens.

Si nous lisons dans le registre du Conseil provisoire
ä la seance du 9 octobre 1846, ä 3 h. apres-midi, nous

voyons que « M. le President donne lecture d'une lettre
» particuliere de M. Druey, President du Conseil d'Etat
» du Canton de Vaud annonqant que le gouvernement
» de cet Etat serait pret au besoin ä intervenir pour
» arreter une nouvelle effusion de sang et preter son
» concours au maintien de 1'ordre.

» Le Gouvernement decide qu'il sera adresse au Con-
» seil d'Etat du Canton de Vaud une lettre de remer-
» ciement ä cette occasion. » 15

A la seance du 10 octobre 1846, nouvelle lettre du

president Druey « annonqant le licenciement complet des

» troupes vaudoises reunies sur la frontiere ä l'occasion
» des derniers evenements » 16.

Enfin le president Druey devait faire mieux encore.

Le 13 octobre, il envoya au gouvernement provisoire de

Geneve une lettre de felicitations du gouvernement de

son canton pour lui exprimer la joie immense que res-

sentait le peuple vaudois ä l'idee de voir s'etablir chez

un canton ami, un gouvernement radical semblable au

sien et de le voir marcher dans le meme sens que le

canton de Vaud, qui avait fait, ne l'oublions pas, sa

revolution en 1845.

Nous desirons mettre sous les yeux des lecteurs vaudois

cette piece inedite, tiree de la liasse de correspon-
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dance du gouvernement provisoire, conservee aux
Archives d'Etat de Geneve, sous cote G.P.N, g.

Cette lettre est ecrite sur papier officiel avec entete
imprime au nom du Conseil d Etat du canton de Vaud.
Elle emane de la main d un secretaire de Druev, qui n'a
fait que la signer. Nous trouvons ä la fin de cette piece
le nom du scribe. II s'appelait J.-L.-A. Leresche 17. Cette
lettre est soigneusement calligraphiee et le temps a
quelque pen jauni son papier.

« Lausanne, le 13 octobre 1846.

» Lc Conseil d'Etat du Canton de Vaud
» Au Gouvernement provisoire du Canton de Geneve.

» Fideles et Chers Confederes,

» Nous avons l'honneur de vous accuser reception de
» la communication que vous avez biert voulu nous faire
» de la lettre par laquelle vous faites connaitre au Vorort
» l'etablissement d'un Gouvernement provisoire ä Geneve,
» par suite des evenemens qui ont decide l'ancien Gou-
» vernenaent a donner sa demission.

» A cette occasion. Fideles et Chers Confederes, nous
» devons vous exprimer 1'allegresse que le Peuple Vaudois
» et son Gouvernement ont eprouvee en apprenant que
» le peuple Genevois avait triomphe de ses ennemis qui
» etaient aussi ceux de la Suisse et du Canton de Vaud
» en particulier. Nos sympathies et nos voeux ont accom-
» pagne le Peuple Genevois dans sa lutte pour la cause
» democratique et celle de la Suisse. Les bonnes relations
» etant maintenant retablies entre les deux Cantons par
» suite de la revolution qui vient de s'operer ä Geneve,
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» nous esperons qu'elles continueront entre les deux Gou-
» vernemens comrae entre les deux peuples.

» Nous saisissons cette occasion, Fideles et Chers Con-
» federes, pour vous assurer de notre attachement fede-
» ral, vous recommandant, ainsi que nous, ä la protection
» divine.

» Le President :

» (signe) H. DRUEY.

» Le Secretaire-redacteur :

(signe) J.-L.-A. LERESCHE. »

Le samedi et le dimanche suivant ces evenements ce

tut une liesse generale. Le canton de Vaud exultait de

voir ce gouvernement prendre possession de Geneve,

parce qu'en quelque sorte le mouvement de Geneve con-
tinuait celui de Lausanne. Aussi, etait-on venu nombreux
feliciter les Genevois et il y eut une grande animation
dans la ville. Le president Druey avait fait le voyage

pour la circonstance.
Les hommes du gouvernement qui avaient demissionne

en 1846 dans le canton de Geneve obeissaient ä des

conceptions etroites et desuetes, mais administraient honne-

tement les deniers publics.
11 faut juger ces mouvements sur les principes. Or, les

principes sont incarnes par des hommes. Nous consta-

tons que l'un comme l'autre mouvement ont permis ä

deux hommes de se hisser au premier plan de la scene

politique. Ce sont Henri Druey dans le canton de Vaud

et James Fazy dans le canton de Geneve.
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C. (imme 1 homme se revele ä ses concitoyens par son
caractere. nous etablirons un court parallele entre les
deux. Etudions-les separement, afin d'etre plus clair.

Henri DRUEY C179^- rH55b. Ne ä Faoug. Dans sa
jeunesse, il frequenta les universites allemandes, puis
frangaises. 11 fit un voyage ä Londres et en Ecosse dans
le but d etudier les lois et les institutions anglaises. C'est
amsi qu il resta sept ans a l'etranger. Ce fut la periode
de sa formation. Puis il s etablit avocat ä Moudon en
1827. 11 entra jeune an Conseil d'Etat par les suffrages
de droitc, le 28 aont 1831. C'est entre 1830 et 1840 que
ses tendances se dessinerent. II avait la largeur de vue,
mais dans la question des relations de l'Eglise et de
1 Etat, il ne voyait que le cote politique.

Apres 1 affaire des convents d'Argovie (1843), sentant
sa popularity baisser. il se rattacha avec audace au parti
oppose. T1 noua des relations avec les chefs radicaux fran-
cais et allemands. A11 moment des affaires du Valais,
cela comraenca de se gäter. Les Hants-Valaisans etaient
ultramontains et les Ras-Valaisans radicaux. La guerre
civile eclata en Valais et ce mouvement produisit line
violente reaction dans le canton de Vaud. T1 faut y ajou-
ter l'affaire des Jesuites et l'on comprendra pourquoi,
recourant ä la force brutale, un gouvernement provisoire
s'installait ä Lausanne le 15 fevrier 1845. Entre 1845

1848, Druey se livra ä des declamations violentes contre
l'aristocratie jusqu'ä l'essai d'introduire des principes
socialistes dans la Constitution.

Entre 1830 et T848, un grand essor vers l'intellectua-
lismie s'etait manifeste. En France notamment florissait
l'Ecole romantique ayant pour chef Victor Hugo. En
Suisse, Toepffer ä Geneve, Juste Olivier, Charles Mon-
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nard ä Lausanne, honoraient grandement notre patrie.
C'est ce moment que Druey choisit pour decapiter l'Aca-
demie de Lausanne en forcant Charles Monnard ä quitter

sa chaire et ä s'expatrier. II fit de meme pour Juste
Olivier.

Son influence allait en croissant ä la Diete et devait
le mener jusqu'au Conseil federal, oü il entra le 16 no-
vembre 1848. II dirigea successivement le Departement
de justice et police, le Departement politique, avec la

presidence du Conseil federal en 1850 et le Departement
des finances.

Sur la question des refugies politiques, question cru-
ciale ä l'epoque, il fit preuve d'une grande habilete
politique et diplomatique. Du reste, dans le tome IV de

YHistoire de Dix Ans, de Louis Blanc, le chapitre 4

ayant trait ä YExpedition de Savoie de 1834 est de Druey.
Druey voyait toujours le cote politique des choses et

n'aimait pas ce qui ne produisait rien. Dans sa vie, il a

commis beaucoup d'inconsequences dont il faut chercher

la source dans son caractere meme.
Selon lui, « l'homimie d'Etat democrate doit renoncer

ä ses convictions quand la majorite les desavoue ».

II aimait le pouvoir et se mettre en evidence. II disait
ä un jeune homme, sur lequel il fondait des espoirs :

« Restez independant vis-ä-vis des autres et surtout
visa-vis de vous-meme. » C'est ce qu'i-1 sut admirablement

pratiquer toute sa vie. II faisait foin de la conscience

avec laquelie on reste attache ä ses principes, ce qui peut

vous forcer parfois a demissionner pour conserver ses

idees.

II faudrait une autre plume que la notre pour lui op-

poser avec quelque chance de succes le caractere tout

different de James Fazy.
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James FAZY (1794-1878). Vecut longtemps ä 1'etran-

ger avant 1825, puis de 1825 ä 1830, ä Paris, dont il
revint vers 1832-1833 18 setablir a C.eneve. A Paris, il
avait fait du journalisme d'opposition. Nous passons sur
les differentes circonstances de sa vie pour en arriver de
suite ä son caractere.

I el Janus, hazy dans la vie privee etait donx,
charmant, grand causeur, adore de tons ceux qui l'appro-
chaient, serviable et genereux. II se rendait souvent ä

sa propriete de Russin18 oü il aimait ä recevoir avec
faste ses amis. C'etait tin homme de gout, ayant conserve
les bonnes traditions, aimant les belles choses, ce qui
explique ses embarras pecuniers.

Si Ton oppose ä cette face aimable de son caractere
lautre face, que vovons-nous

Un homme ä la volonte audacieuse, passionne, violent
et indomptable. Yoila son caractere d'homme politique.

Quelles etaient ses idees

II etait le defenseur convaincu sous tous les regimes
de la souverainete du peuple, d'ou le corollaire naturel
des droits inalienables du citoyen, de la garantie de la

souverainete populaire et des droits individuels.
Quel etait pour lui le radicalisme
C'etait l'application des lois que suggere l'observation

des faits. « Le radicalisme c'est done l'adversaire naturel
de l'ecole doctrinaire qui raisonne a priori et erige en

lois ses prejuges et ses conceptions particulieres. »

** :fs

Si Druey s'est applique ä rester independant, ä ne pas

conserver ses idees, ä ne pas s'attacher ä elles, Fazy, au

contraire, soutenait les siennes avec energie. Toute sa

vie, ce dernier a recherche le bien du peuple.
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Constatons cependant en terminant que dans les deux
Cantons, la Revolution a cause des dommages, soit ä

l'Eglise, soit a l'Academie, en forcant des professeurs
de valeur ä l'exil, et surtout en brisant le bei essor du

miouvement intellectuel de cette epoque.
Nous n'en dirons pas davantage sur ces deux homines,

nous n'avons fait que prendre quelques traits de carac-
tere dominants et nous ne pretendons pas avoir fait
ceuvre complete. Nous n'avons reuni ces details que pour
etablir le parallele que chacun pourra envisager selon sa
maniere de voir.

Gustave DOLT.

NOTES

1 James Fazy (1704-1878). Homme politique genevois dont la
carriere commence en 1841.

2 Vaney. Malheureusement, nous n'avons rien trouve.
3 Jean-Charles-Antoine Müller, membrc du Conseil municipal,

habite Temple 192, äge de 35 ans en 1846.
4 Yoici les noms des morts et blesses dans la journee du 7 oc-

tobre 1846 : Tues : Constant Jacob, Franqois Vanner, Christian
Btehler, Courtois. Blesses : Antoine Rothenbach, ampute : Henri
Dominique Cusin, blesse ä la tete ; Jean Müller, blesse aux jam-
bos ; Jean-Louis Pugin ; Franqois Maurice ; Franqois Vibert.

r> Frederic-Jaques-Louis Rilliet, mort en 1856. Officier an
service de France qu'il quitta en 1822. Conseiller d'Etat en 1846. II sc
brouille avec Fazy et se retire du gouvernement.

6 Constant Gent in. Ancien president du Conseil administrate
Xous avons cherche ä verifier cette assertion et nous n'avons rien
trouve.

7 Balthasar Decrey. Ne en 1704. Membre du gouvernement pro-
visoire (1846), du Conseil d'Etat (1847). T1 appartient ä une famille
de Carouge reconnue genevoise en i8t6.

8 Frederic-Louis Bordier (1786-1865). Membre du gouvernement
provisoire (1846-1847). 11 joua un role important dans la revolution

de 1846 et se separa de James Fazy sur la question confes-
sionnelle.
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9 Alexandre-Frangois Janin, fils de Jean-Antoine. Conseiller
d'Etat de 1847 ä 1852.

10 Jean-Jacques Castoldi (1804-1871). D'une famille originaire
de Milan, regu citoyen genevois en 1827, avocat de talent, profes-
seur de droit penal et de droit romain ä l'Academie de 1847 ä 1849.
Membre du gouvernement provisoire en 1846 II fut egalement
juge au Tribunal federal.

11 Antoine-Louis Pons (1801-1873). Membre du Grand Conseil
et conseiller administratif, puis conseiller d'Etat de 1847 ä 1851.

12 Jean-Frangois Moulinie (1796-1857). Membre du gouvernement
provisoire et conseiller d'Etat de 1847 ä 1851.

13 Adolphe Fontanel (1818-1879). Membre du gouvernement
provisoire en 1846. Conseiller d'Etat de 1855 ä 1861.

14 Henri Druey. Ne ä Faoug le 12 avril 1799, mort a Berne le
29 mars 1855. Descendant d'une vieille famille de Faoug, avocat
ä Moudon. II soutint d'abord les conservateurs, puis se prononga
dans un sens radical. II fut un des inspirateurs de la Constitution
de 1831.

15 Extrait du Registre du gouvernement provisoire du 9 octobre
1846, vol. I, p. 1 (Arch. d'Etat de Geneve).

19 Id.
17 Jean-Louis-Benjamin Leresche. Ne le 18 juillet 1800, mort le

31 decembre 1857. Participa ä la revolution; vaudoise du 14 fevrier
1845. II exerga pendant quelques semaines les fonctions de secretaire

du gouvernement provisoire. Attache ensuite comme secre-
taire-redacteur ä la Chancellerie d'Etat (avril 1845-1848), il fut
nomme en 1847 maitre de langue frangaise aux Ecoles normales.
Mort a Lausanne. (Montet, Diet, des Vaudois et des Genevois,
II, 59)-

18 La date est contestee et nous n'avons rien trouve dans le
Registre des passeports.

19 Russin. Village de la campagne genevoise situe sur un coteau
dominant le Rhone. On- admire encore aujourd'hui la belle demeure
de James Fazy.
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